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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
L I B E R T É — É G A L I T É FRATERNITÉ 

G U Y A N E F R A N Ç A I S E 

A L ' O U V E R T U R E DU L A S E S S I O N O R D I N A I R E 

le Gouverneur L. J. BOUGE 

Le 3 décembre 1933. 

D U C O N S E I L G É N É R A L 

DISCOURS 
P R O N O N C É l'Ait 

M E S S I E U R S L E S C O N S E I L L E R S G É N É R A U X , 

En reprenan t contact avec la première Assemblée élue de 
la Guyane Française, je voudrais mesurer le chemin que nous 
avons parcouru, ensemble, depuis qu'il m'a é l é donné de tra
vailler avec vous au relèvement de la Colonie. 

Cette lâche, aux aspects difficiles, que n o u s c o n c e v o n s cl 
poursuivons en collaboration cordiale dans nu espril d'union 
qui s ' impose [tins que jamais , doit nous conduire .aux meil
leurs résul ta ts . 

Dès aujourd 'hui , il est réconfortant de remarquer que le 
calme rélléehi qui a prévalu dans les diverses élections l ég i s 
latives et cantonales a donné au pays celle tranquillité g é n é 
rale sans laquelle tout effort serait vain . 

Le combat politique, qui peut avoir son utilité ou comporter 
une nécessité, à de certaines heures , ne saurait être l 'occupa
tion ou la préoccupat ion de tous les jour s , sans dé grands 
dommages dans l 'ordre moral et dans l 'ordre matér ie l . 
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Pour l'avoir compris et pour avoir dirigé nos pensées vers 
d 'autres buts , nous avons amél i t rô notre si tuation, faiblement 
sans doute , mais sûrement et dans toute la mesure du possible. 

Les conséquences économiques de la crise mondiale n 'ont 
pas facilité la besogne, Elles la rendent môme t rès pénible 
tout en nous engageant à plus de modestie et en nous r a m e 
nant à des conceptions plus conformes à ta na ture humaine 
qui ne saurai t se dépasser indéfiniment. Les époques d'infla
tion ont fait leur temps . Il faut revenir à la moyenne et à 
l 'équilibre des temps heureux. 

S i t u a t i o n é c o n o m i q u e . 

J 'aborderai e n premier lieu notre situation économique. 

Le commerce total pour l 'année 1931 a at
teint 72,852,2B8fr. 
en diminution de 6,356,346 fr. 
sur l 'année p récéden te . . 

Aux importa t ions en moins : 10 ,774,768 fr. 
Aux exportat ions en p l u s : 4,418,422fr; 

laissant une balance déficitaire de 12,545,11S fr. 
expliquée, cri partie, p a r l e s approvis ionnements que l'Admi
nistration pénitentiaire ne peut, actuel lement , t rouver sur 
place. 

Afin d'améliorer la balance de nos comptes et d'aider le 
commerce local, je viens de proposer à M. le Minisire des 
colonies, d'accord avec le Directeur de la Banque de la 
Guyane, une opération de Trésorerie qui aurai t pour effet de 
ramener le change de 5 ,5 % à 2,5 ",/„. 

Les 9 premiers mois de 1932 ont marqué un arrê t dans le 
fléchissement de nos valeurs d ' importation et d 'exportation. 

Le commerce total, [tour celle période, a été de 51,419,519 IV. 
avec une plus-value aux exportations de 241,848 fr. 
les importa t ions restant sensiblement égales. 

La sécheresse inhabituelle î les trois derniers mois a por té 
un coup à ce l le situation qui permettait quelques,espoirs. 

Les cultures, les pâturages oui souffert et la production d'or, 
qui est fonction des possibilités d'hydraulicage, esl, à ce jour , 
en diminution sur les résultais favorables du premier semestre. 
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Nous aurions eu également une forte plus-value aux expor
tations si le cours du r h u m en France n'avait baissé de, 1,000 
fr. à 500 fr. l 'hectolitre représentant un manque à gagner de 
000,000 francs pour l ' industrie locale. 

La collision qui s'est produite dans la nuit du 24 au 25 
novembre entre le Saint-Laurent et la Mana et dans laquelle 
nous avons à déplorer la perte de onze vies humaines et d'un 
vapeur , ne sera pas sans répercussions fâcheuses sur le m o u 
vement des affaires commerciales. 

J 'adresse mon salut ému aux victimes de la catas t rophe. 

L'épuisement des stocks et les mesures prises, d'accord 
avec la Chambre de Commerce, pour empêcher la sortie de 
produits de mauvaise qualité ont eu une heureuse répereu^-., 
s io* sur la vente de l'essence de bois de rose qui est en reprise. 
Nous notons, pour 4932, une valeur de 1,021,000 fr, 
contre 700,000 IV. 
en 1931 , soit une plus-value de 315,0001V. 

Les valeurs de balala continuent de fléchir. 

Les bois, qui méritent mieux, accusent un léger relèvement.: ' 
en 1934 : 125,000 iv: 
en 1 9 3 2 . . . . . . 204 ,000 fr. 

En ce qui concerne l 'exploitation aurifère, là p roduc i ion 
n'atteindra, à nouveau, les forts tonnages des années antej:. 
r icures à 1920 que si nous parvenons à une réglernenlalioif T 

favorable à tous les exploitants de bonne foi quelle que soit 
leur importance. Il faut mettre chacun chez soi et accorder ait 
tout mineur sérieux aide et protection. Notre service des 
Mines travaille dans ce sens. 

Je m'empresse d'ajouter que la meilleure réglementation ne 
devra pas faire oublier que l'extraction de l'or en Guyane n'est : 
possible, pour être rémunératrice, qu'avec des t ravaux niéiho-
diques de prospection cl d 'hydraulicage, lesquels nécessiijnt 
des connaissances techniques et des moyens financiers, i n d é 
pendamment d 'un personnel adapté cl d 'une main-d 'œuvre J 
spécialisée, qui restent indispensables. 
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Los possibilités de la Colonie, exactement connues et jud i 
cieusement exploitées, lui donneront l'aisance et la prospérité 
auxquelles tendent tous ses efforts actuels. 

Dans les temps durs qui! nous traversons, je voudrais rat»-
peler que lorsqu'on appar t iën tâ une nation de paysans comme 
la France , il est encourageant de cultiver le champ et d 'entre
tenir la ferme qui procurent l'essentiel (le la nourr i ture 
quotidienne. 

En Guyane, ceux'qui débroussent et sèment l'abalis ne sont 
pas à la merci du chômage; 

Je rends hommage à ces travailleurs et je demande aux 
l iommes et aux jeunes gens qui eurent en vue des emplois 
administratifs que nous ne pourrons pas créer de sitôt, dans la 
nécessité où nous sommes, au contraire, de les réduire — 
d'imiter leurs frères agriculteurs, 

La fertile terre guyanaise esl trop facile à acquérir pour 
que ceux qui dans les chef-lieux ne trouvent plus à s 'employer, 
ne deviennent bientôt des cultivateurs heureux. Si la franco 
pouvait distr ibuer à ses chômeurs, dés hectares de terre comme 
nous avons la possibilité de le faire en Guyane, le problème du 
chômage français ne se serait , probablement , pas posé. 

Je précise que l'Administration est à la disposition de ceux 
qui voudront se tourner vers la terre pour faciliter l'obtention 
rapide d'uni! parcelle du domaine disponible avec l'assistance 
contrôlée de la (laisse Agricole. 

S i t u a t i o n F i n a n c i è r e . 

L'équilibre budgétaire est un de nos bwls communs . Nous 
devons l 'atteindre, progressivement", en nous expliquant avec 
la Mère-Patrie et en lui donnan t la preuve qui; notre énergie 
et notre volonté lendenl à réduire le déficit qui nous é l rc in le t 
entrave notre développement* 

La situation financière se présente de la façon suivante : 

EXERCICE 1932 . 

R e c e t t e s . 

AÙ3i octobre, nous avons enregistré.: . . . 8 .446.083 IV. 
de recettes réalisées pour : 9 .610.725 fr. 
de Litres émis soil un en moins de : 1.225.108 fr. 
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Parmi les produits les plus impor tants , seuls, les droits de 
douanes à l 'entrée dépassent, les prévisions de. 2441751 fr. 
Les moins values constatées à presque tous les autres postes 
t iennent à la cris»; mondiale qui a atteint l'activité économique 
du pays et diminué le pouvoir d'achat du consommateur . 

D é p e n s e s . 

A la même date, les dépenses se sont élevées» 13.712.821 fr. 
en diminution de 102.970 fr. 
sur les prévisions budgétaires. 

C o m p a r a i s o n . 

La comparaison avec les recettes réalisées fait ainsi ressort i r 
un excédent de dépenses de 5 .290.738 fr. 
dont il faut déduire : 

1 " Remboursement par l 'emprunt des avances 
failes p a r l e budget local 855 .644 fr. 

2" Différence entre les recettes et les dé 
penses à régulariser 91.177 fr. 

3° Reprise des stocks, en réalité des inven
taires 872.464 fr. 

4° Les 10/12 de la subvention métropoli taine 
d'équilibre 2 .979.958 fr. 

soi! un total de 4 .799 .243 fr. 
laissant un déficit au 31 octobre de 497 .495 fr. 
supérieur d'égale somme au déficit d'équilibre 
de 3 .575.950 fr. 
inscrit au budget primitif. 

Ainsi, à moins d 'événements imprévus et favorables, les 
résullats obtenus au 31 octobre, malgré notre attention et no t re 
prudence, ne répondent pas à l'espoir que nous avions formé 
d'exécuter le budget de 1932 sans aut re déficit que le montan t 

, de la subvention demandée à l'Etat. 

Au fléchissement des recettes dû aux causes déjà dites, il a 
fallu faire; face aux frais de t ranspor t du personnel en congé 

1 plus élevés que les prévisions, au maintien du Tribunal du 
Maroni dont la suppression avait été escomptée par l 'Admi
nistration et le Conseil général , à.la liquidation de l'Exposition 
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Coloniale et au maintien en France de quelques fonctionnaires 
arrivés au terme de leur congé. 

Les responsabilités du dépassement de 497.495 fr. 
sont donc diversement partagées. 

Il n'en faut pas moins rapprocher ce résultat de ceux ob
tenus les années précédentes. 

D é f i c i t s a n t é r i e u r s . 

A la clôture de l'exercice 1930 le déficit 
avait atteint : 4 .870 .415 fr. 
roui' 1931 , il a été, compte non tenu de la 
subvention métropolitaine de 3 .800.000 des 
tinée à 1980 ét encaissée au compte de 1 9 3 1 , 
de 5.901.747 fr. 

Un progrès sensible semble, devoir élre réalisé en 1932. 
Grâce, aux mesures prises pour renforcer le contrôle des d é 
penses et activer le recouvrement (tes sommes dues au Service 
local, il est presque certain, à moins de nouvelles circonstances 
malheureuses , que le déficit total et définitif sera très inférieur 
à celui de 1931 et qu'il restera dans la limite de la subvention 
de A millions que j 'avais envisagée le 5 décembre dernier , 
dans mon discours d 'ouverture du Conseil général. 

EXERCICE 1933 . 

R e c e t t e s . 

1 Le projet de budget de 1933 est arrêté à . . . 16 ,470,400 fr-
en diminution d e . . . ' * . . . . 108 ,490 fr. 
s:ir le budget de 1932. 

En réalité, la diminution est plus impor tanle puisqu'il y a 
lieu d'ajouter aux 108,490 fr. 

1° le remboursement , par le budget de l 'em
prun t , de la demi-solde du Chef du Service des 
T r a v a u x Publics et de 3 commis 126,500 fr. 

2" la participation des communes aux dé-
dépenses de t ransports automobiles, d 'assis-



tance médicale et de cultes 42 ,000 fr. 
ces sommes ayant été portées, en 1933 , au 
nombre des révenus de la colonie, alors qu'elles 
venaient, en 1932, en at ténuation des dépenses 
qu'elles concernaient. 

En outre , le projet de budget fait état d ' im
pôts nouveaux pour 267,500 fr. 

Déduction faite de ces divers éléments, les 
recettes prévues au budget 1932 ont été p o r 
tées, en 1933 , pour un montant total infé
rieur de 544,490 fr. 
à celui de l'Exercice en cours. 

11 est permis d 'espérer que, grâce aux réductions ainsi opé 
rées dans les prévisions, les mécomptes qui se sont produi ts 
celte année ne se renouvelleront pas . 

D'antre par t , on peut, à la suite de la mise en marche des 
travaux d 'emprunt escompter plus d'activité favorable aux 
recettes publiques. 
. Toutefois on ne peut songer pour le moment du moins , à 
suppr imer la subvention métropoli taine d'équilibre. Afin de 
marque r l ' intention de la Colonie d 'arr iver à pourvoir aux 
dépenses qui lui incombent normalement à l'aide de ses p r o 
pres ressources, il a été inscrit à ce poste une réduct ion 

I m p ô t s n o u v e a u x . — D é g r è v e m e n t s . 

Pour faire face aux diminut ions de recettes, force a été de 
recourir à des impôts nouveaux. Mais le mot est plus effrayant 
que la chose, il ne s'agit, en réalité, que de taxes raisonnables 
et légères que chaque assujetti suppor tera sans mécontente
ment légitime. 

Ces taxes ont fait l 'objet d 'une étude approfondie. 
A l'exception de l 'impôt personnel , aussi minime que démo

crat ique, elles ne touchent que les personnes qui ont le» 
moyens de les acquitter sans grand effort. 

Toutes explications utiles vous étant fournies dans des 
rappor t s spéciaux, je passe, rapidement en revue, ces recette» 
nouvelles ainsi que quelques dégrèvements justifiés. 

de 
ramenant le chiffre de la subvention à 

75 ,950 fr. 
3 ,500 ,000 fr. 
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I m p ô t p e r s o n n e l . — Celle taxe sera due pas Ions les 
habi tants des deux sexes, âgés de 18 ans , valides et qui ne 
sont pas totalement dénués de ressources. Elle est uniforme et 
d 'une modicité extrême ne dépassant pas 4 fr. par mois. Elle 
ne fera pas double emploi avec l 'impôt sur le revenu qui tient 
compte, équitablement et proport ionnellement, des moyens 
d'existence de chacun et qui ne s 'applique, actuellement, qu'au 
vingt cinquième de la population. 

L' impôt personnel est éminemment utile puisqu'il contribuera 
au redressement de la situation financière, allégera le budget 
métropolitain de la charge de plusieurs millions qui le grèvent 
chaque année et viendra en aide aux communes dont la si lna
tion n'est pas brillante. 

Il est, en effet, proposé le cinquième de la laxe au profit des 
municipalités. 

T a x e s u r l e s a u t o m o b i l e s e t l e s p e r m i s d e c o n 
d u i r e . — La Colonie dépense des sommes élevées pour l 'en
tretien de ses routes qui sont en amélioration depuis un an. 
Or, les voitures et camions à traction mécanique et de poids 
lourds abîment les chaussées et nous imposent des réparation» 
fréquentes. 11 parait donc juste de demander à leurs p ropr ié - " 
taires qui en possèdent ls moyen une légère participation à 
nos frais d 'entret ien. 

Les tarifs sont progressifs et calculés sur la puissance p r o 
pulsive, pour les aulomobiles de tourisme, et sur la chargé 
utile, pour les camions, autobus et r emorques . 

Les permis de conduire ont élé délivrés jusqu'ici gratui te
ment alors que par loul , notamment en France cl dans les 
autres colonies, ils donnent lieu à l 'acquittement d'un droit 
pa r le postulant . Cependant ils sont valables sur le territoire 
français. 

Il importai t de combler celte lacune d'autant que la déli
vrance du certificat de capacité ne s'effectue point sans occa
sionner des frais à la Colonie. 

T a x e s u r l e s p e r m i s d e p o r t d ' a r m e s e t l e s p e r 
m i s d e c h a s s e . — Le premier de ces permis est également 
gratuit , il ne parail pas excessif de demander à toute personne 
possédant les moyens de faire l'acquisition d'une a rme qui 
coûte un certain prix d'acquitter une laxe une fois payée. 
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Ce droit est d'ailleurs minime et varie de 10 à 50 francs 
suivant la na ture de l 'arme. 

La cliassc est libre en Guyane en raison de l 'abondance du 
gibier. Aussi ne s'agit-il point-de protéger le gibier qui possède 
des refuges pour longtemps encore inaccessibles. Mais il est 
normal que la Colonie, dans la situation critique où se t rou
vent ses finances, puisse chercher une source de revenus en 
instituanl le permis de chasse. Le métier de chasseur donne 
des bénéfices cl celui qui fait de la ebasse une distraction peut 
facilement suppor ter un droit qui n'est que de 48 ovi de 24 fr. 
par an, suivant qu'il est por teur d 'une a rme rayée ou non. 

D r o i t d e t i m b r e s u r l e s a f f i c h e s . D r o i t d e 
t i m b r e s u r l e s c h è q u e s 

11 s'agit, d 'une modification des tarifs en vigueur depuis 
1873 , inspirée de la législation métropoli taine. Le rendement 
escompté est évalué approximativement à 2,000 francs. 

Le tarif en vigueur du droit de timbre sur les chèques é ta
blit une distinction entre ceux de ces documents tirés sur place 
(0 .10) et ceux ' t i rés de place à place ( 0 . 2 0 ) . En France, ce 
tarif a élé unifié à 0 . 2 0 . Le tarif local parai t devoir être modi 
fié dans le même sens. 

Le rendement probable est de 2 ,000 francs. 

I m p ô t s u r l e r e v e n u d e s c r é a n c e s , d e s d é p ô t s 
e t d e s c a u t i o n n e m e n t s 

Eu France, l 'impôt sur le revenu des valeurs mobilières a 
été étendu aux revenus des créances, dépôts et cautionne
ments qui échappent jusqu'ici dans la colonie au paiement de 
la taxe de 8 p . 100 . 

C'est L'extention du champ d'action de l 'impôt à ces trois 
catégories de capitaux mobiliers que prévoit not re projet. 

La taxe s'appliquera aux intérêts des créances Civiles et 
autres , à l'exception de ceux provenant d'une opération com
merciale n'ayant pas toutefois le caractère d'un prêt. 

Les intéièts des sommes prêtées sous forme d 'ouverture de 
crédits par les Banques à leurs clients ou par toutes autres ins
titutions seront assujettis à l 'impôt, ainsi que les intérêts des 
dépôts à vue ou à échéance fixe. 
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Le rendement escompté de celte extention du droit de 
8 p . 100 es! de 50,000 francs par an. 

D r o i t s d e p r o p r i é t é à t i t r e o n é r e u x d e f o n d s 
d e c o m m e r c e . 

Le projet relève les tarifs' existants de 1,20 % à 4 % sur 
le prix de l 'achalandage, de la clientèle, de la cession du 
dròil au bail et des objets mobiliers et de 0.30 % à 1 % sur 
le prix des marchandises neuves. 

Ils sont , de plus, étendus aux cessions verbales, conformé
ment aux règles de la législation métropolitaine. 

L'augmentation de recettes peut être évaluée approxima
tivement à 10,000 IV. par an. 

Indépendamment de ces projets dé taxi s devant procurer de 
nouvelles ressources à là colonie, il a été éludié et p réparé 
des remaniements de droi t ! qui paraissent désirables mais 
dont il n'a pas été lenii compte dans le projet de budget de 
1933. 

D r o i t fixe d ' e n r e g i s t r e m e n t d e s 
c o n t r a t s d e p r ê t s c o n s e n t i s p a r l e c o m i t é c o l o n i a l 

d e s a n c i e n s c o m b a t t a n t s à s e s m e m b r e s 

Ce droit d 'enregistrement qui est de 2 8 / 0 est proportionnel. 
Il est calculé d'après le montant des sommes faisant l'objet de 
l'obligation. 

Sur la demande du Comité de la Guyane qui désire bénéfi
cier des avantages consentis aux emprun teur s de la Caisse 
agricole et da la Banque de la Guyane, on a envisagé la con
version du droit proport ionnel en un droit fixe de 0 francs. 

La répercussion budgétaire se traduirait approximat ivement 
par une diminution de 2,000 IV. par an. 

D é g r è v e m e n t p a r t i e l d e s f û t s d ' h u i l e s m i n é r a l e s 
d é r i v é s e t r é s i d u s 

A l'heure actuelle, les fûts en tôle de 1er ou d'acier conte
nant du pétrole; de l'essence ou des huiles lourdes, eu prove
nance des Etals-Unis, acquittent au tarif maximum un droit 
de douane de 105 ou 145 IV. les 100 kilos, suivant la qua
lité. Ceux importés de Trinidad sont soumis au tarif général 
et paient 420 ou 580 fr. les 100 kilos suivant la qualité. 
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Les trois grandes sociétés importatr ices de ces produits ont 
demandé ainsi que la Chambre de Commerce de la Guyane, 
que le régime de laveur que notre voisine, la Guadeloupe, a c 
corde à ces récipients soit appliqué à ceux importés en' Guyane. 

La tariticalion envisagée serait la suivante : 

1,50 de droit de douane quelle que soit l'origine des fûts. 
1,50 ad valorem pour la taxe de consommat ion . 
1,50 ad valorem pour l'octroi de mer. 

Elle aurait pour effet de diminuer approximativement les 
receltes à ce titre de 78,000 fr. diminution en grande part ie 
.compensée par une taxation des huiles et essences minérales à 
raison de 10 fr. l 'hectolitre. 

T a x a t i o n e n d r o i t d e d o u a n e d e s h u i l e s 
e t e s s e n c e s m i n é r a l e s . 

Ces produits importés, comme il vient d'être dit des Etats-
Unis et de ï r i n idad entrent eu franchisé des droits de douane 
à la Guyane. 

A l'avenir, laxés à 10 fr. l'hectolitre pour compenser le dé
grèvement des fûts, ils produiraient une recette approximative 
de 70 ,000 francs. 

L'adoption du projet, qui compléterait l 'assimilation avec 
le régime en vigueur à la Guadeloupe, donnerai t un manque 
à gagner de 8,000 fr. Je le soumets à votre examen. 

D é g r è v e m e n t d e c e r t a i n s p r o d u i t s u t i l i s é s 
p o u r l ' a g r i c u l t u r e 

Par une délibéraiion en date du l.'ï juin 19*0, le Conseil gé
néral a exonéré la cbloropicrine des droits à l 'entrée dans un 
but de protection de l'agriculture contre la dévastation des 
fourmis manioc. 

Le nouveau projet de détaxe envisage de comprendre au 
tableau des exemptions annexé au décret du ."il décembre 
1930, qui a approuvé la délibération précitée du Conseil géné
ral, l'acide c \anhydr ique et les divers cyanures utilisés en agri
culture pour la destruction des insectes nuisibles. S'agissant 
d'inlérèt public, l'exonération parait s ' imposer. 
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D é g r è v e m e n t d e s f o u r n i t u r e s i m p o r t é e s 
d i r e c t e m e n t p a r l ' E t a t p o u r l e s T r o u p e s . 

Les raisons données pour le dégrèvement sont concluantes. 
Aucun contingent n'est imposé à la Guyane pour les dépenses 
mili taires. 

De plus, l 'autorité militaire s 'approvisionne sur place et les 
prix qui lui sont fails sont ceux du marché local, comprenant 
les droits d 'entrée. Même quand les fournitures oui lieu sui
vant marché , les droits ne sont pas remboursés , 

Enlfn, le service de ravitaillement ne dispose d'aucun cré
dit pour le payement de ces droi ts . L'autorité militaire a donc 
demandé que les rares produi ts qu'elle impor t e directement 
soient-exemples des droits de consommation et d'octroi. 

La répercussion budgétaire sera insignifiante, la recel le cons
tatée, en 1931 , ayant été de 138 fr, 55 et, en 1932, de 273fr . 54 . 

R é c a p i t u l a t i o n . 

Les impôts dont je viens de vous entretenir el que je vous 
demande de voter dans l'intérêt de la Colonie donneraient au 
budget les sommes suivantes, pour 6 mois: 

Taxe personnelle 125,090 fr. 
Taxe sur les automobiles 55,000 » 
Taxe sur les permis de chafese 25 ,000 » 
Taxe sur les permis de porl d 'armes 35,000 » 
Taxe sur le revenu des capitaux mobil iers . 25 ,000 » 
Taxe sur le permis de conduire les au los . . 2 ,500 » 

soit au total la somme de 207,500 fr. 

D é p e n s e s . 

Les prévisions de dépenses des différents chapitres on! été 
établies eu tenant compte du personnel présenl el des besoins 
rée lsdes divers services. Des compressions de personnel et des 
réductions de dépenses de matériel ont été effectuées par tout 
où la chose a paru possible sans risqué de compromet t re la 
marche administrative. Là ne s'arrêteront point nos efforts 
dans la voie des économies. Au cours de 1933, sera étudiée 
une réorganisation de certairis organismes en vue d'obtenir 
u s e nouvelle compression de dépenses. 
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Pour 1933, il est tenu compte de l 'économie devant résulter 
d'un remaniement du service des Douanes et de la Gendar
merie . 

Dans le personnel de direction et de contrôle des Douanes, 
il esL l'ait état des proposit ions au Déparlement, dont la réali
sation doit procurer une diminution impor tante de dépenses . 

De l'effectif de la Gendarmerie sont déduits 8 gradés et gen
darmes affectés à l'inini et payés pa r le budget de ce terri
toire. En outre , il n'est pas l'ail état, sur les 15 militaires en 
congé figurant aux incomplets , de la solde de 8 d 'entre eux 
dont le non renvoi dans la Colonie à été demandé . 

Dieu que l 'Instruction publique mérite toute notre sollicitude 
et toute notre attention, il importait de rechercher , si dans 
son fonctionnement, et sans t o u c h e r a l'essentiel, nous ne pou r 
rions pas en réduire le coût total qui, en 1YJ34, était non 
compris les Irais de t ranspor t , de 2 ,387,070 fr. pour un bud
get inférieur à 17 millions el une population d'environ 25 ,000 
habi tants . 

Dans cet esprit , la division de l 'enseignement pr imaire su
périeur du Collège a été transformée en cours complémentaire 
annexé à l'Ecole des Garçons. 

Celle modification apportée à l 'organisation du Collège, con
formément au vœu formulé, par la Commission spéciale de 
réorganisation du service de l 'Instruction publique, ne lèse au
cun intérêt ' Elle a été motivée par plusieurs raisons: insuffi
sance des residíais obtenus par suite du manque de m a 
tériel scolaire, défaut de direction, difficultés d 'assurer la fré
quentation de l'atelier, effectif réduit de l'Ecole primaire supé
rieure dont les frais d'entretien el les dépenses de personnel 
dépassaient les possibilités et les besoins de la Colonie. 

L'économie réalisée de ce chef a été de l 'ordre de 80,000 fr. 

En deux ans elle aura été, au total, de 120,000 fr. puisque 
le projet de 1933 ne prévoit pour l ' instruction publique qu 'une 
somme globale de 2 ,263,200 francs. 

Ces restrictions ont pu être opérées sans porter atteinte à 
notre oeuvre d'éducation et d'instruction, ' ainsi que le prouve 
la statistique des derniers e x a m e n s : 

L'instruetiou scolaire étant par tout distr ibuée, les résul tais 
suivants ont été obtenus : 
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Baccalauréat, 
Brevet supérieur, 

en 193-1 : 1 1 , en 1 9 3 2 : 19. 
en 1 9 3 1 : 2, en 1932: 4, 

Brevet élémentaire, en 1 9 3 1 : ' 7 , en 1932: 15 . 
Brevet d'enseignement 

pr imaire supérieur, en 1 9 3 1 : 0, en 1 9 3 2 : 2. 

De plus, l 'année scolaire 1932-33 voit au Collège la créa
tion d'une classe de mathématiques élémentaires cl verra à la 
Chambre de Commerce l'institution de. cours commerciaux. 

La fusion des hôpitaux, dont le principe a été admis par le 
Conseil général et qui doit nous donner , avec des économies, 
une meilleure assistance médicale n'est pas encore tout à fait 
au point. 

Dans l'intérêt s u p é r i e u r d e la colonie, il est désirable qu'elle 
s'accomplisse le plus tôt possible. 

Sur les crédits du plan de campagne, il a paru possible de 
réduire la prévision de 500,000 fr., la colonie disposant, dès 
à présent d'une somme de •'> millions à valoir sur la 1 , c l r a n -
che d 'emprunt el pouvant, disposer, l 'année prochaine, du 
complément de 5,650,000 fr. 

Ainsi, au cours du prochain exercice, le service des Ponte 
et Chaussées aura à exécuter sur fonds d 'emprunt pour plu
sieurs millions de francs de t ravaux, dont je vous entre t ien
drai un peu plus loin. 

Il ne semble pas que les capacités du pays en main-d 'œu
vre puissent permet t re d'effectuer, dans ces condit ions plus 
de 500,000 fr. de travaux ordinaires. 

Les sommes provenant des compressions sont absorbées 
pa r lés relèvements de crédits qu'il a fallu inscrire à divers 
chapitres du budgel, pour se rapprocher du montant des dé 
penses effectuées au cours des derniers exercices. Plus par t i 
culièrement, il a été nécessaire de diminuer , de façon 1res 
sensible, les prévisions pour incomplets. Ces déductions, cal
culées d'uni! façon rigide, suivant une formule qui a fait ses 
preuves ailleurs, mais qui ne saurait jouer dans une colonie 
comme la Guyane, ont occasionné, en tin d'exercice, de gra
ves mécomptes ; elles viennent pour 400 ,278 fr. dans les dé
passements de crédits de 1932. 

Dans ce réajustement, seuls les incomplets du chapitre IV 
sont en légère augmentat ion, en considération de ce qu 'un 
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certain nombre de magistrats n 'ont pas rejoint leur poste ou 
n'ont pas encore été désignés. 11 s'agit, principalement des 
membres du Tribunal du Maroni, juridiction dont la suppres
sion avait été demandée au Département, en même temps 
que celle des justices paix de Cayenne, Siimamary et 
Mana. Cette proposition n'a pas encore pu être re tenue, la 
réorganisation du service Judiciaire en Guyane ne pouvant faire 
l'objet d 'un décret spécial et devant être réalisée en même 
temps que la refonte de la charte générale du 22 août 1928 
sur l 'organisation judiciaire aux colonies. 

Les dépenses qui découlent de cette situation et qui n'étaient 
pa r inscrites en . 1932 se chiffrent à 205,400 fr. 

Je ferai r emarquer que quelques modifications ont été ap
portées dans la classification de certaines dépenses et dans fa 
conlexturc même de notre document financier dans un but de 
plus grande clarté, que le Conseil général appréciera certaine
ment . 

Enfui, l'exposé des motifs complète, avec exactitude et p ré 
cision, les explications que l 'Administration a le devoir de 
vous fournir pour l 'examen et le vote du budget local. 

T r a v a u x d ' E m p r u n t 

Dans votre session budgétaire ' de décembre 1931 vous 
avez voté les t ravaux à imputer sur une première t ranebe 
d 'emprunt de 8,650,000 francs qui est mise aujourd'hui à 
not re disposition par la Caisse Générale des Assurances So
ciales. 

J'ai profité d u passage dans la colonie de M. l 'Ingénieur en 
chef liieus pour faire préciser, par cet émiùent technicien, le 
détail et les estimations des travaux adoptés par le Conseil 
général. 

Afin que vous en preniez connaissance je dépose sur votre 
bureau : 

1° Un budget s 'équilibrani en recettes ët en dépenses à la 
somme de 3 mill ions, pour les t r a v a i u de 1932 ; 

2" Un budget s'équilibrant en recettes et en dépensés à la 
somme de 5 ,650,000 fr., pour les t ravaux de 1933, 

Tous ces travaux restent dans la limite de votre délibéra
tion de 1931 . 
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Pour leur exécution, en ce qui concerne plus particulière
ment les ouvriers et les manœuvres de la colonie, j e redirai 
dans cette enceinte les prescriptions données au service com
pétent : d'abord utilisation de la main-d 'œuvre libre qui doit 
être chargée de toutes les besognes dont elle est capable et 
qu'elle consent à remplir ; ensuite, en cas d'insuffisance dans 
le nombre et dans le rendement , emploi de la ma in -d 'œuvre 
pénale. H ne peut y avoir aucun malentendu, à cet égard, 
si chacun appor te la conscience et la bonne volonté qu'exige 
l 'équipement de la colonie. . 

Notre objectif commun est, à la l'ois de procurer du tra
vail à la main-d 'œuvre locale et d 'obtenir de nus fonds d 'em
prun t des résultats durables . 

Au 1 e r décembre ils étaient représentés par : 

1° La réfection de la roule du Gabassou dans l'Ile de Ca-
yenne ; 

2° La confection d'un appontement en bois de 8 0 , n de long 
à Guatemala sur la rive droite de la rivière Kourou ; 

8" L'empierrement de la route de Paracou sur la portion 
Kourou-Siniininary ; 

A" La mise eu élal, de la digue Cadèdt el le remblaie
ment, de la digue IIi 1 tt sur la portion Sumaniary- l racoubo ; 

et 5" L'amorce à Iracoubo el à Mana des [listes qui doivent 
permet t re la jonction de Cayènné à Saint-Laurent-du-Maroni 
pa r la roule Coloniale n° 1. 

pomme suite au vole du principe de là fusion des hôpitaux, 
j e soumets à voire approbat ion un rapport établi par M. l'In
génieur en chef liieus tendant à modifier les rubr iques de la 
loi d 'emprunt de 21 millions. 

Si notre poinl de vue est adopté , le crédit de A millions 
figurant à « l'achat d'un vapeur » serait désaffecté el reparti 
comme suit : 

3 millions pour l 'amélioration el l 'organisation de l'assistance 
médicale dans la colonie. 

I million pour les routes et bacs. 

II est remarquable , en effet, que , contrairement à la vo
lonté du Parlement qui s'est nettement aflirmée, au cours de 
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la discussion des lois d 'emprunts coloniaux, l ' emprunt de la 
Guyane ne prévoit aucune dépense p o u r l 'hygiène et l 'assis
tance médicale. 

La modification proposée donnerai t satisfaction aux b e 
soins de la santé publ ique dans la colonie. 

H i n t e r l a n d G u y a n a i s . 

Je dois faire, ici, une déclaration de pr incipe : le Gouver
neur de la colonie est à la fois chef d e la Guyane, de l 'Admi
nistration pénitentiaire el du Territoire de l ' In in i . 

Il faut, donc , comprendre et admet t re qu'il doive une égale 
at tention, un égal amour à ses trois enfants — si vous me 
permettez ce t e r m e . affectueux — qui, de leur côté, doivent 
prat iquer l 'entente familiale pour le plus grand bien de la 
colonie commune . 

C'est en nous pénét rant les uns el les autres de cette obli
gation sentimentale, que nous arr iverons non sans peine, mais 
sûrement , à donner au pays guyanais sa pleine vie active. 
A cette activité s'adjoindra la facilité el la sécurité au fur et à 
mesure que de la côte nous gagnerons l ' intérieur et l 'organise
rons . 

Le but de l 'Administration de l'Jnini est de créer , avec l'aide 
de tous , des voies de communicat ion et. des centres afin de 
peupler des régions occupées, aujourd 'hui , par des rivières et 
des cours d'eau sans nombre r épandus anarch iquement dans 
une végétation tropicale c 'est-à-dire des plus abondantes . 

En at tendant l 'élude, le tracé et la construction de la roule 
des crêtes préconisée à juste titre pa r M. l 'Ingénieur en chef 
Itieus, nous devons tenter de doter les rives des pr incipaux 
fleuves de gîtes d'étape qui seront à la fois des agglomérat ions 
humaines el des postes de secours et de sécuri té . 

Un de ces postes de surveillance et de contrôle est en voie 
de construction au Saut Saba sur la Mana. J ' en ai visité l 'em
placement lors de ma dernière tournée et j ' a i pris les disposi
t ions nécessaires, d'accord avec le Directeur de l 'Administra
tion pénitentiaire pour qu'il puisse fonctionner à la fin du 
mois . 

Nous avons ainsi à examiner de très près les é léments qui 
répondent le mieux à celle question primordiale de peup le 
ment et de pénétrat ion vers le Sud. 



Le'problème est vaste mais il n'est pas insoluble et ce qui a 
été réalisé, péniblement mais régulièrement, depuis un an , 
répond de ce que l'on peut obtenir avec des idées mesurées aux 
possibilités de l 'heure, de la volonté et beaucoup de pat ience. 

Le p rogramme, dans sa conception de début, n'a donné et 
ne donnera que des résultats modestes. Il faut s'en contenter en 
restant convaincu que dix ans d'application suivie permet t ront 
de transformer la Colonie dans le sens désiré pa r la Mère-Patrie, 
par le Conseil général et pa r l'Administration locale. 

C o n c l u s i o n . 

Les affaires dont je viens de vous entretenir ei quelques 
autres de moindre importance seront présentées cl soutenues 
par M. le Secrétaire général Derbès que je n'ai pas à vous p ré 
senter puisque vous le connaissez de longue date et que vous 
èles assurés, avec moi, que j 'aurai en lui un excellent in ter
prète près de vous. 

Je crois avoir dit l'essentiel de la situation générale. 

A vous maintenant, Messieurs les Conseillers généraux, de 
nous aider, par vos délibérations, dans l'œuvre de redres
sement à laquelle vous consacrez, comme l'Administration, 
votre intelligence, vos pensées et vos énergies. 

Sur le souhait, ardent que de notre entente sorte pour la 
Guyane un bien-être prochain, je déclare, Messieurs les Con
seillers généraux, ouverte votre session ordinaire de 1932. 

Vive la France ! 

Vive'Ia République ! 

Vive la Guyane ! 

C A Y E N N E . — Imprimerie du Gouvernement 
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